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Formation initiale : 

une bien trop longue attente ... 


Le 28 octobre dernier, la Fédération Nationale des Orthophonistes, tout comme les autres 
composantes de la profession, refùsait la proposition de cadrage pour la poursuite des travaux de 
réingénierie du diplôme d'orthophonie présentée par les collaborateurs de Xavier Bertrand et de 
Laurent Wauquiez. 

Cette proposition annonçait en effet à la profession une solution à double sortie, ayant pour 
conséquence le démantèlement de notre profession : un premier niveau en Master l pour des 
orthophonistes aux compétences limitées, et un second niveau en Master 2 pour des praticiens 
qualifiés dans les soins des domaines neurologiques, ORL, etc. 

Raisons de notre refùs : scission de notre profession, réduction à un Ml, amputation de notre 
formation actuelle de près d'un semestre, réduction de notre décret de compétences, accès à la 
recherche en orthophonie non facilitée, mobilité européenne non favorisée ... 

Depuis, la Fédération Nationale des Orthophonistes, avec le soutien de nombreux orthophonistes 
sur le terrain, continue à informer les patients, à multiplier les démarches auprès des parlementaires, 
des représentants d'associations de patients, des diverses institutions, auprès de la presse ... afin 
de faire connaître toujours davantage le métier d'orthophoniste et le bienfondé des revendications 
de la profession. 

Le 30 novembre, face àXavier Bertrand, la présidente de la Fédération Nationale des Orthophonistes 
a argumenté une nouvelle fois le refùs de la profession d'une orthophonie en Ml et la volonté 
d'obtenir le grade Master pour tous. 

Lors de ce rendez-vous, les propositions du Ministère sont allées plus loin encore vers le démantèlement 
de la profession: remise en question de notre formation actuelle et même de notre métier tel que 
nous le pratiquons. 

Les autres dossiers: quelques avancées 

Ainsi, le 3 novembre, le texte d'orientations concernant les orthophonistes a été adopté en première 
lecture par le conseil de l'Uncam. Cette adoption étant le préalable à l'ouverture des négociations 
conventionnelles tarifaires pour notre profession. 

Malgré la mobilisation autour de l'action « Master », le travail autour des négociations conventionnelles 
suit donc son cours. 

La Fédération Nationale des Orthophonistes poursuit les négociations... 

Le travail sur ces deux très importants dossiers continue au sein de la fédération, que ce soit en 
région comme au niveau national. Les autres dossiers ne sont pas délaissés pour autant. 

Toujours vigilante à l'avenir de la profession, la Fédération Nationale des Orthophonistes appelle, 
une fois de plus, tous les orthophonistes à rester mobilisés pour défendre la qualité et l'accès aux 
soins en orthophonie pour tous les patients atteints de troubles de la communication. 


